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MACS
Communauté de communes
Maremne Adour Côte-Sud

DÉCISION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE PRISE EN APPLICATION
DE L’ARTICLE L. 5211-10 DU CGCT

ET DE LA DÉLIBERATION S’Y RAPPORTANT EN DATE DU 1ER DÉCEMBRE 2022
PORTANT DÉLÉGATION D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SÉANCE DU 1er MARS 2023 À 18 HEURES
SALLE DU CONSEIL, SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE

Nombre de membres du bureau
en exercice : 28
présents : 23
absents représentés : 5

L’an deux mille vingt-trois, le premier du mois de mars à 18 heures, le bureau communautaire de la
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 23 février 2023, s’est réuni en
session ordinaire, à la salle du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de
Monsieur Pierre FR0 USTEY.

Présents
Mesdames et Messieurs Pierre FROUSTEY, Frédérique CHARPENEL, Jean-Claude DAULOUÈDE, Pierre LAFFITTE,
Hervé BOUYRIE, Louis GALDOS, Jean-Français MONET, Jacqueline BENOIT-DELBAST, AIme MARCHAND, Benoît
DARETS, Henri ARBEILLE, Sylvie DE ARTECHE, Philippe SARDELUC, Pierre PECASTAINGS, Francis BETBEDER,
Marie-Thérèse LIBIER, Dominique DUHIEU, Bertrand DESCLAUX, Mathieu DIRIBERRY, Alexandre LAPEGUE, Alain
SOUMAT, Jérôme PETITJEAN, Régis GELEZ.

Absents représentés

Monsieur Patrick BENOIST a donné pouvoir à Madame Aime MARCHAND, Monsieur Patrick LACLEDÈRE a donné
pouvoir à Monsieur Louis GALDOS, Monsieur Jean-Luc DELPUECH a donné pouvoir à Madame Jacqueline
BENOIT-DELBAST, Monsieur Eric LAHILLADE a donné pouvoir à Monsieur Bertrand DESCLAUX, Monsieur
Christophe VIGNAUD a donné pouvoir à Monsieur Pierre PECASTAINGS.

DÉVELOPPEMENT ÉCoNoMIQUE - ZONE D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE COMMUNAUTAIRE DU TINGA À MAGESCU -

AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA PROMESSE ET DE L’ACTE DE VENTE DU LOT N° 2 À MONSIEUR AURÉLIEN
POUS, PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Rapporteur : Monsieur Hervé BOUYRIE

Dans le cadre de l’exercice de sa compétence en matière de création, d’aménagement, de gestion et d’entretien
des zones d’activité économique (ZAE), élargie à l’ensemble des zones de son territoire depuis le ier janvier
2017, la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud a engagé la commercialisation de 8 lots au sein
de la zone d’activité économique du Tinga sur la commune de Magescq.

II s’agit du prolongement de la zone d’activité économique existante du Tinga. Les 8 lots aménagés sont destinés
à accueillir des activités artisanales, industrielles et activités de services et commerces.

Par délibération du 3 février 2022, la Communauté de communes a fixé le prix de vente des lots à 50 € HT /m2
pour les 8 lots, après avis des domaines en date du 5 janvier 2021, prorogé le 25 octobre 2022.

Impact du projet de territoire

Depuis le 30 juin 2022, la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud a adopté à l’unanimité son
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projet de territoire, qui comprend les quatre orientations suivantes
- orientation n 1 : s’appuyer sur nos héritages géographiques et culturels pour innover,
- orientation n 2 : respecter nos ressources et viser la sobriété,
- orientation n’ 3 : répondre aux besoins des habitants en assumant une logique de proximité et de

complémentarité,
- orientation n 4 : développer des synergies locales innovantes et durables afin d’engager notre

territoire et nos activités dans l’objectifde neutralité carbone.

Afin de décliner son approche opérationnelle, la politique économique communautaire doit intégrer ces

orientations, et notamment les deux intentions suivantes
- intention 7 : bâtir un nouveau modèle d’aménagement visant la sobriété et l’optimisation et renforçant

la considération des enjeux environnementaux I Poser une stratégie foncière dans un objectif « anti-

spéculatif »;
- intention 18 : planifier l’aménagement économique pour répondre aux objectifs de neutralité carbone

et de maîtrise de consommation foncière, et accompagner les entreprises dans la recherche d’une
excellence environnementale à valoriser.

Présentation du projet

Fort de plus de dix ans d’expérience dans le génie climatique, Monsieur Pous a créé une entreprise d’installation

et de réparation de systèmes de chauffage en 2019. Le chiffre d’affaires ayant doublé dès la seconde année,
pour continuer à se développer, la taille du local dédié à son activité, situé à son domicile, n’est plus adaptée au

stockage des matériaux.

L’essentiel de l’activité de production de son entreprise, dénommée « CLIM Services » est réalisé sur les sites de

pose. Par conséquent, l’activité à l’atelier se limite au stockage d’outillage, de matériel en attente de pose, et de

matériel déposé en attente de traitement. Cette partie est actuellement réalisée au domicile de Monsieur Pous,

qui dispose certes d’un garage conséquent, mais non adapté aux contraintes liées à l’activité.

Étant domicilié à Herm, et la zone de chalandise de son activité s’étendant de Seignosse à Moliets-et-Maâ, la ZAE

du Tinga à Magescq semble être un choix stratégique pour son nouveau local.
Avec ce projet, M. Pous porte deux objectifs : professionnaliser son activité (organiser le stockage, le tri des
pièces détachées et des métaux, organiser l’accès camion) et diversifier son activité vers la réparation de cartes

électroniques et, à moyen terme, créer un service de pièces détachées.

En plus de professionnaliser son activité, la société CLIM Services souhaite se diversifier. L’entreprise a choisi de

réparer les cartes électroniques plutôt que de les remplacer en collaboration avec une entreprise locale

spécialisée en électronique courante. Cette entreprise va arrêter son activité en 2023. CLIM Services envisage

une reprise de cette activité par le recrutement d’un électronicien au sein d’une structure indépendante qui
pourrait aussi bien officier pour CLIM Services (réparation de cartes) ou en direct pour la réparation

d’électroménager courant. Ainsi, le local central (atelier de petite taille) pourra accueillir cette activité.

Dans un second temps, à moyen terme, il pourrait être envisagé de développer la stratégie décrite ci-dessus à

d’autres entreprises du secteur d’activité en proposant un service de marché de pièces détachées d’occasion,

toujours dans le même but de favoriser la réparation, augmenter la durée de vie des machines, en collectant des

unités hors d’usage déposées par les installateurs, en récupérant et/ou réparant les composants en état de
marche, puis en stockant des pièces détachées qui ne sont plus proposées par les fabricants. Ainsi, M. Pous

souhaite participer à la création d’une économie locale, circulaire et vertueuse bénéfique aux utilisateurs finaux.

La parcelle de 1 245 m2 paraît être la plus adaptée à l’activité courante de CLIM Services, aux capacités de
financement actuel de son activité et aux projets de développement moyen terme.

Sur la base de ces éléments, et compte tenu de la politique économique communautaire issue du projet de

territoire, il est proposé au bureau communautaire de vendre le lot n 2 au candidat désigné ci-après

Contenance
Numéro de lot Acquéreur Activité Prix HT.

a pproximative
Travaux d’installation

Monsieur d’équipements
Lotn2 1245m2 62250€

Aurélien POUS thermiques et de
climatisation
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Le bureau communautaire est invité à se prononcer sur l’autorisation pour le Président de signer par devant
notaire la promesse de vente, puis l’acte authentique de vente à intervenir avec le candidat bénéficiaire ci-
dessus, avec la faculté de substituer toute personne morale dont il serait l’associé majoritaire ou le gérant, ou
éventuellement tout organisme de crédit-bail.

La vente du lot interviendrait aux conditions particulières définies dans le règlement de commercialisation des
lots des zones d’activités de MACS, tel qu’il a été approuvé lors de la séance du conseil communautaire du 26
septembre 2019 et modifié par délibération du 26 novembre 2020

la promesse de vente n’entraîne pas de transfert de propriété, celui-ci ne pouvant résulter que de la
signature par les deux parties intéressées, la Communauté de communes d’une part et l’entreprise
concernée d’autre part, de l’acte en la forme authentique de la vente promise;
tous les frais, droits, taxes et honoraires de quelque nature que ce soit se rapportant à la signature de la
promesse de vente, ainsi que ceux relatifs à la réalisation de la vente seront supportés par le candidat
bénéficiaire;
l’acquéreur prendra l’engagement dans la promesse de vente et dans l’acte authentique de vente

o de se conformer au cahier des charges et au règlement du lotissement,
o de lever l’option dans les 10 mois maximum de la signature de la promesse de vente,
o de signer l’acte définitif de vente dans un délais d’un mois maximum après la levée de l’option,
o de déposer une demande de permis de construire dans les 4 mois qui suivent la signature de la

promesse de vente, étant précisé, que le récépissé de dépôt de permis de construire doit-être
transmis à la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud dans les 15 jours de son
dépôt à la mairie, à défaut, la promesse de vente sera caduque,

o de démarrer les travaux de construction dans l’année qui suit la signature de l’acte de vente et
de les achever dans le délai de 3 ans après signature de l’acte de vente,

o d’adresser à la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud le récépissé de la
déclaration d’ouverture de chantier et la copie de la déclaration d’achèvement et de
conformité des travaux,

o l’acquéreur ne pourra revendre son lot, sauf autorisation expresse de la Communauté de
communes Maremne Adour Côte-Sud, dans un délai de 3 ans à compter du dépôt de la
déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux. Ce délai sera
automatiquement prorogé en cas de contestation de la conformité par la Communauté de
communes.

Non-respect des délais de construction

En cas de construction non débutée ou non achevée dans les délais
o La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud pourra demander la restitution du

terrain au prix d’achat hors taxes, l’acquéreur devant supporter les entiers frais de restitution
(taxes, frais de géomètre et frais d’actes notariés liés à la revente, etc. ...).

o Si l’acquéreur n’a pas restitué le terrain à la Communauté de communes Maremne Adour
Côte-Sud dans un délai de 2 mois après une mise en demeure, le prix de rachat par MACS sera
minoré de 10 % de sa valeur.

o La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud se réserve le droit de faire
supporter à l’acquéreur les frais de démolition éventuels (qui pourront être retenus sur le prix
afin de remettre le terrain dans l’état où il se trouvait lors de la vente), si la construction déjà
réalisée n’est pas réutilisable ou n’intéresse pas d’éventuels repreneurs.

Non-respect des activités autorisées

o Dans le cas d’un macro lot, la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud peut
autoriser l’exercice de plusieurs activités, sans limitation, réparties dans autant de bâtiments
construits et mis en vente.

o Dans le cas d’un seul lot, la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud peut
autoriser l’exercice de 2 activités maximum pour les lots de surface inférieure à 1 200 m2.

o L’activité pour laquelle le lot a été vendu doit représenter au minimum 2/3 de la surface
utilisée (terrain et construction) pour les lots de surface inférieure à 1 200 m2.

o Dans le cas d’un seul lot, la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud peut
autoriser l’exercice de 3 activités maximum pour les lots de surface égale ou supérieure à
1 200 m2.

o L’activité pour laquelle le lot a été vendu doit représenter au minimum 1/2 de la surface
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utilisée (terrain et construction) pour les lots de surface égale ou supérieure à 1 200 m2.

o L’activité secondaire devra recueillir l’accord exprès préalable de la Communauté de

communes Maremne Adour Côte-Sud, tout comme le changement de l’activité principale.
o Toute division de lots en propriété ou en jouissance est interdite.

Le BUREAU COMMUNAUTAIRE,

vu le code civil;

vu le code général des propriétés des personnes publiques, notamment son article L. 3211-14;

vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1311-9 à L. 1311-11, L. 2241-1,

L. 5211-10, L. 5214-l6etL. 5211-17;

vu les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Suo tels qu’annexés à l’arrêté préfectoral

PR/DCPPAT/2023/n 12 en date du 13 février 2023 portant modification des statuts de la Communauté de

communes;

vu la délibération du conseil communautaire en date du 26 septembre 2019 portant adoption du nouveau

règlement des conditions de vente de terrains de zones d’activité économique;

vu la délibération du conseil communautaire en date du 26 novembre 2020 portant modification du règlement

des conditions de vente de terrains de zones d’activité économique;

vu la délibération du conseil communautaire en date du ier décembre 2022 portant modification de la délégation

d’une partie des attributions du conseil au bureau communautaire et au président;

vu la délibération du conseil communautaire en date du 3 février 2022 fixant les prix des lots de la zone d’activité

économique du Tinga à Magescq;

vu l’avis de Fronce Domaine en date du 5 janvier 2021, prorogé le 25 octobre 2022,

CONSIDÉRANT que le dossier présenté par Monsieur Aurélien POUS a été instruit, conformément au processus

d’instruction des dossiers de candidature en vigueur à la Communauté de communes, avec avis de l’atelier

développement économique, qui s’est prononcéfavorablement lors de sa réunion du 8février2023;

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DÉCIDE:

Article 1 : d’approuver la vente du lot n 2 d’une surface estimée de 1 245 m2 et situé sur la ZAE communautaire

du Tinga à Magescq à Monsieur Aurélien POUS, au prix de 50 € HT /m2, soit au prix estimé de 62 250 € HT,

augmenté des frais d’actes.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer, par devant notaire, la promesse de

vente, puis l’acte authentique de vente à intervenir avec le candidat bénéficiaire, avec la faculté de substituer

toute personne morale dont il serait l’associé majoritaire ou le gérant, ou éventuellement tout organisme de

crédit-bail, étant précisé que

o la promesse de vente n’entraîne pas de transfert de propriété, celui-ci ne pouvant résulter que de

la signature par les deux parties intéressées, de l’acte en la forme authentique de la vente

promise,

o tous frais, droits, taxes et honoraires de quelque nature que ce soit se rapportant à la signature de

la promesse de vente, ainsi que ceux relatifs à la réalisation de la vente, seront supportés par le
candidat bénéficiaire,

o l’acquéreur devra avoir signé la promesse de vente dans un délai de 2 mois à compter de la

notification de la décision qui lui sera faite par la Communauté de communes (possibilité pour le
Président d’accorder une prorogation exceptionnelle). À la signature de la promesse, l’acquéreur
devra verser une indemnité d’immobilisation égale à 5 % du prix de vente hors taxe.

Article 3 : de prendre acte que l’acquéreur devra respecter l’intégralité des conditions particulières de vente des

terrains situés sur les zones d’activité économique de la Communauté de communes, applicables en vertu de la

délibération du conseil communautaire du 26 novembre 2020.
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Article 4 : d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document
se rapportant à l’exécution de la présente.

Article 5 : la présente décision ayant valeur de délibération sera inscrite au registre des délibérations de la
Communauté de communes. li en sera rendu compte à l’occasion de la prochaine séance du conseil
communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’État dans le
département. Outre l’envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par
requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus
Pour extrait certifié conforme
À Saint-Vincent de Tyrosse, le ier mars 2023
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